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Tous les colistiers de « Tous ensemble pour Cohennoz » ont été élus le 15 mars 2020 avec plus 
de 65 % des voix et nous remercions aujourd’hui tous les électeurs. Cette confiance renouvelée 
nous honore. Le taux élevé de participation (plus de 88 %) montre l’intérêt que vous portez à 
cette élection et vos attentes.  La période compliquée et inédite que nous venons de traverser ne 
nous a pas permis, comme habituellement, de nous retrouver, au mois de mai, pour la soirée des 
maisons fleuries qui est l’occasion de présenter les actions menées par la Commune, de tracer les 
orientations pour l’année à venir et d’échanger sur tous les sujets. Ce n’est que partie remise. Je 
vous propose aussi, de compléter la communication municipale par un 4 pages « COHENNOZ 
ACTUS » diffusé 2 fois par an reprenant les points d’actualité et traitant plus en détail au moins 
un dossier particulier à chaque fois.  
 

Le Maire 
Christiane DETRAZ 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL ET SES 
COMMISSIONS 

Le conseil municipal n’a pas souhaité créer 
des commissions autres que celles 
obligatoires. Par contre, tous les élus sont 
conviés très régulièrement à des réunions 
de travail abordant l’ensemble des sujets.   
 

Commission d’Appel d’Offre (CAO) : 
Présidente : Christiane DETRAZ -  
Délégués titulaires : Christian EXCOFFON 
Thierry TEYPAZ - Denis BOURGEOIS-
ROMAIN  
Délégués suppléants : Jean-Luc REBORD - 
Dominique TEYPAZ - Jacky MARIN-
LAMELLET 
Commission de Délégation de 
Service Public (CDSP) 
Présidente : Christiane DETRAZ    
Délégués titulaires : Christian EXCOFFON 
Jean-Luc REBORD - Thierry TEYPAZ 
Délégués suppléants : Jacky MARIN-
LAMELLET - Dominique TEYPAZ -    
Jean-Loup MARTIN 
Commission de contrôle des listes 
électorales : 
Délégué titulaire : Dominique TEYPAZ - 
Délégué suppléant : Laëtitia SOCQUET-
JUGLARD 

Liste des délégués aux organismes 
extérieurs  

Communauté d’Agglomération 
Arlysère : 
Vice-présidente en charge des finances : 
Christiane DETRAZ 
Membre des commissions opérationnelles 
(déchets/eaux-assainissement-
Gémapi/forêt-agriculture/droits des sols-
SCOT : Christian EXCOFFON 
SITOM Vallée du Mont-Blanc : 
Délégués : Christian EXCOFFON (Membre 
du bureau) – Jérémie MONGELLAZ 
SIVU Domaines skiables Crest-
Voland - Cohennoz : 
Délégués titulaires : Christian EXCOFFON, 
Jean-Luc REBORD, Gérard VIALLIS 
Délégué suppléant : Jérémie MONGELLAZ 
SPL Domaines skiables des Saisies : 
Délégués titulaires : Christian EXCOFFON, 
Jean-Luc REBORD 
Comité station :  
Délégué titulaire : Christian EXCOFFON  
Délégué suppléant : Gérard VIALLIS  
Aide à domicile en milieu rural - 
ADMR :  
Délégué titulaire : Christiane DETRAZ ou 
son représentant 

 
 
 
Vivre en Val d’Arly : 
Délégué titulaire : Laëtitia SOCQUET-
JUGLARD - Délégué suppléant : Jérémie 
MONGELLAZ 
Ecole publique de Crest-Voland : 
Délégué titulaire : Laëtitia SOCQUET-
JUGLARD - Délégué suppléant : Jérémie 
MONGELLAZ 
Communes Forestières de Savoie :  
Délégué titulaire : Jean-Luc REBORD - 
Délégué suppléant : Dominique TEYPAZ 
Correspondant de la Défense :  
Délégué titulaire : Jacky MARIN-
LAMELLET 
RNR Tourbières des Saisies 
Délégué titulaire : Christian EXCOFFON - 
Délégué suppléant : Dominique TEYPAZ 
CNAS – Collège des élus : Délégué 
titulaire : Christiane DETRAZ 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

EDITO 

Jugement du Tribunal Administratif – Le résultat des élections municipales confirmé 
 

 

M. Xavier FERNIER, candidat battu de la liste « Cohennoz pour tous », a déposé le 19 mars 2020 un recours devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble pour demander l’annulation des élections municipales du 15 mars 2020 et de rendre inéligible Christiane 
DETRAZ et l’ensemble de ses colistiers. Dans son jugement du 15 septembre 2020, le Tribunal rejette l’ensemble des demandes de M. 
Xavier FERNIER. 
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Actualités 
communales depuis 
les élections du 15 
mars 2020 

 

C’est d’une façon très particulière que ce mandat communal 
a débuté : fermeture des restaurants et du domaine skiable 
le jour même du premier tour des élections, confinement 
général 2 jours plus tard pour pratiquement 2 mois, une 
reprise progressive des activités à compter du 11 mai, une 
installation officielle des nouveaux élus le 26 mai mais avec 
des consignes sanitaires importantes obligeant la limitation 
des accès aux réunions publiques.  Et surtout, jusqu’à début 
juin de grosses incertitudes sur les possibilités d’ouverture 
de la station cet été risquant de mettre en péril beaucoup 
d’entreprises locales et d’acteurs de la station. 

Durant toute cette période, les élus et les services de la 
mairie ont continué à travailler pour palier à cette crise sans 
précédent : 

• Dès le début du confinement, les services de la 
Mairie ont été réorganisés : 
 

o Les Bureaux de la Mairie fermés au public 
mais toute l’équipe administrative a 
continué à travailler, une partie en 
télétravail avec seulement une seule 
personne de permanence en mairie. 
 

o Les services techniques ont continué leurs 
missions prioritaires en mettant en œuvre 
un planning permettant de respecter les 
consignes sanitaires (travail individuel 
préconisé mais présence d’un employé 6 
jours sur 7). 
 

• Le 22 mars : la Commune de Cohennoz a fait don de 
son stock de masques constitué lors de la crise      
H1N1 : 110 masques FFP2 et 180 masques 
CHIRURGICAUX ont été donnés entre le service de 
pédiatrie de l'Hôpital d'Albertville, l'EHPAD de 
Flumet et les Pompiers du Val d'Arly. 
 

• Pendant toute la période : Suivi individualisé des 
personnes à risques. 

 

• Du 2 avril au 7 avril : malgré le confinement, 
réparation urgente sur le système de drainage du 
Nant Cortet avec intervention d’une pelle araignée. 

   
• Mi-avril, pour pouvoir travailler avec les différents 

acteurs de la station et être à l’écoute des besoins de 
l’ensemble des sociaux professionnels, les 
communes de Crest-Voland et de Cohennoz ont mis 
en place une plateforme participative ayant pour but 
d’établir les différents scénarii possibles pour 

dynamiser au mieux la saison d’été dans ce contexte 
que personne alors ne maitrisait.  

 

• Avancement des dossiers administratifs des projets 
(lotissement du Grand Duc, réhabilitation de la 
bergerie de la Palette…) afin de pouvoir donner du 
travail aux entreprises lors du redémarrage des 
activités après le confinement.  
 

• Du 22 avril au 30 avril : intervention d’une équipe de 
travaux acrobatiques pour décharger et remettre en 
état les filets et grillages sur la route du Chef-lieu et 
ainsi sécuriser cette route vitale pour notre 
commune. 

 

• Le 8 mai : distribution à tous les habitants 
permanents de la commune d’une visière de 
protection. 
 

• Entre le 10 et le 20 mai, au fur et à mesure des 
livraisons : distribution de 5 masques tissus (2 
fournis par la Commune, 2 par Arlysère, 1 par la 
Région). 

 

• Mise en place de distributeurs de gel hydro 
alcooliques sur les espaces publics. 

 

• Depuis juillet, démarrage des travaux sur le 
chantier du lotissement du Grand Duc (voir article 
ci-après) et du chalet de la Palette (objet d’un article 
dans le prochain numéro). 

 

• Mi-juillet, les 2 communes de Crest-Voland et de 
Cohennoz ont passé une nouvelle commande de 
masques (avec le logo de la station) afin d’anticiper 
un retour éventuel de la pandémie. 

 

• Le 10 août : nouvelle distribution de masques aux 
habitants permanents. 
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Engagement concret pour un 
développement durable 

 

La microcentrale du Nant Blanc 
 
Devant la nécessité de lutter contre le réchauffement climatique et de réduire nos émissions de gaz à effet de serre, conscient 
du rôle majeur que doivent jouer la commune dans la transition énergétique, le conseil municipal a souhaité étudier la 
valorisation des ressources locales du territoire et notamment l’hydroélectricité. 
 
Ainsi les élus de Cohennoz ont travaillé dès 2016 sur un projet de création d’une microcentrale sur le Nant Blanc. L’objectif 
étant d’atteindre la neutralité énergétique de la Commune. 
 
A la suite d’appel à projet où 8 sociétés ont répondu, la commune de Cohennoz a retenu l’entreprise SUMATEL au printemps 
2017. Cette société savoyarde a réalisé et gère plus de 50 microcentrales, une vingtaine en Savoie. 

Le bail emphytéotique d’une durée de 35 ans prévoit la prise en charge totale par la société SUMATEL de toutes les 
prestations nécessaires à la construction, l’exploitation et l’entretien de la microcentrale, de ses prises d’eau et de ses 
réseaux.  

 

Une redevance annuelle de 
7.5% du chiffre d’affaire 
sera versée à la Commune 
durant toutes ces années 
d’exploitation. Au terme de 
ce bail, la totalité de ces 
installations reviendra 
gratuitement à la 
commune. 

Après de nombreuses 
études sur les ruisseaux 
pouvant être captés, le 
projet retenu prévoit 3 
prises d’eau : 1 sur le Nant 
Boulou, 1 sur le Nant des 
Evettes et 1 sur le Nant 
Blanc. 

L’étude menée en 
collaboration avec le RTM 
pour capter aussi le Nant 
Cortet n’a pas donné des 
résultats de fiabilité 
suffisants et ce ruisseau ne 
peut donc pas être 
raccroché au projet. 

Parallèlement, la commune 
travaille avec les 
concessionnaires (ENEDIS, 
Orange, Savoie connectée-
fibre optique) pour profiter 
de ces travaux pour 
améliorer les réseaux sur le 
Grand Cohennoz.  

 

                                             Position indicative du tracé 
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La microcentrale du Nant Blanc (suite) 

 

Avec une chute d’eau de 420 m et un débit d’équipement 
de 222 l /s, la puissance installée sera de 745KW. 
La production annuelle moyenne est estimée 2300 MWh 
soit l’équivalent de la consommation de 480 foyers. 

Avec le prix d’achat garanti de l’électricité la recette 
annuelle est estimée à 260 000 euros.  

Par conséquent les retombées financières pour la 
commune (Redevance et taxes) seront d’environ 20 000 
euros /an. 

 

 

 

Le débit réservé de 11l/s garantira la biodiversité des Nants et 
permettra de garder un débit suffisant pour maintenir le 
caractère bucolique des paysages le long des ruisseaux. Il est à 
noter que ce débit réservé est supérieur au débit moyen constaté 
sur les mois d’août et de septembre. 

 

 

 

 

Lotissement du Grand Duc :  
Une opération réservée aux habitants 
permanents 

 

La Commune de Cohennoz viabilise actuellement les terrains à bâtir du 
secteur du Grand Duc réservés pour la construction de résidences 
principales (voir sur le site internet de la commune les clauses spécifiques 
définies dans la délibération 2020-D29 du 9 juin 2020) afin de permettre 
les premières constructions dès 2021. 

Le tarif de vente des parcelles est fixé à 200 €/m² dans l’objectif d’intérêt 
général de la commune de voir s’installer des ménages à l’année pour faire 
vivre la commune et ses services et de faciliter l’accès aux ménages modestes 
pour lesquels, sans l’intervention de la commune en proposant des terrains 
à des prix abordables, la propriété ne serait pas possible. Cinq des huit lots individuels ont déjà été affectés. Le petit collectif sera mis en 
commercialisation en 2021. Il comprendra 8 logements dont 2 pour saisonniers ou séniors. 

            INFOS PRATIQUES 
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Répartition des débits

Débit réservé Débit turbiné Débit déversé

Planning prévisionnel  
 
Instruction du dossier réglementaire par les services de 
l’état : août 2020 à décembre 2020 
Enquête publique : début 2021 
Arrêté préfectoral : printemps 2021 
Préparation de chantier : automne 2021 
Travaux : 2022 pour une mise en service fin 2022 

Mairie  
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 
16h30 – vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 15h30. 
Tel : 04.79.37.33.82 – Mail : mairie.cohennoz@wanadoo.fr 
Site internet : www.mairie-cohennoz.fr 
 
Déchetterie du Val d’Arly  
Horaires d’ouverture d’été (du 1er avril au 20 décembre) :  
Du lundi au samedi de 8h à 13h et  samedi après midi de 14h à 17h 
Horaires d’ouverture d’hiver (du 21 décembre au 31 mars) : 
Lundi, mercredi, vendredi, samedi de 9h à 13h et le samedi après-
midi de 14h à 17h. 
 

Eau Potable et Assainissement 
Communauté d’agglomération Arlysère – L’Arpège 
2 avenue des Chasseurs Alpins – 73200 ALBERTVILLE 
Contact : Accueil physique et téléphonique du service : du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12 h. 
Tel : 04.79.37.14.34 – Mail : eau.assainissement@arlysere.fr 
 

Agence postale Crest-Voland  
Horaires hors saison : Lundi et vendredi de 10h à 12h  
mercredi de 8h à 12h 
Horaires durant la saison : Lundi et vendredi de 9h à 12h  
mercredi de 8h à 12h 
 
Maison de santé - 118 place du Bouloz – Crest-Voland 

• Adrien MOULART, médecin généraliste 
Horaires hors saison automne 2020 : Sur rendez-vous le lundi, 
mardi, mercredi, vendredi et samedi matin 
Tel : 04 56 43 95 16 

• Jean-Christophe LORAUX, cardiologue 
Sur rendez-vous le vendredi et samedi 
Tel : 04 79 10 78 16 
 
 
 


